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LETTRE DATEE DU 23 DIXC!E!mRE 1976, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL 
DE SECUHTTX PAR IX REP?ESlBTART PEIUWT DES ETATS-UNIS D'AERIQUE 

A!JY'iES DE L'ORGnikiATION DES AXATIONS tilES 

Au nom du commandement unifi6 6tabl.i en verl;u de la r&olution 84 (1950) du 
Conseil de sécurité en date du 'i juillet 1950,-jki l~honnour de transmettre --- 
ci-joint un rapport du Commandement.des Nations Unies concernant l@application 
de 1'Accord dkrmistice de 1953.pendant 1a"période allant du ler septembre 1975 
au 20 décembre 1976. ,_ - ._.-- .._-... -.- . .-.. 

Je .'.emande que le textemde la présente lettre'ainsi'que du rapport du 
-. 

Cownau..aant des-.Nations-.Unies -soit distribug en tsnt-que aocument du Cono& 
ile sécurit~, _ ._- 

.'... . . . -- ~~ .-- - r . . _ . _ ._ _- -...-._ ._ ..___.._ -- --- ---- 
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PmPORT SUS LES ACTIVITES DU COW'T DES NATIONS UBIES 
* . 

1. @néralitGs. Le présent rapport est Présent en application de la résolution 
84 (1950) du Conaeil de sécurité de lWrq&sation des Nations Unieo, en date 
du 7,juillet,1950, qui prévoyait l'établiosement d'un cormnsndement unifié des 

'forces des Rations Unies en Corée, sous l'autorité des Etats-Unis, et qui priait 
les L'tats-Unis "de fournir au Conseil de skurité des rapports d@imPcMxunx et 
de *6y.mCe appropriées eoncernant le déroul.ement de l'action entreprise sOUS 

l'autorité .du commsndemsnt unifi6". Le Présent rapport contient un resumé des 
¿%hUUeX’ltS qui se sant produits depuio la période couverte par le précedent 
raPPort (document de L'ONU s/llC61, en date du 31 octobre 1975), des prGcisions 
sur l'incident qui s'est produit le 10 août daw la zone commune de s&urité 2 
PrOJCil~t6 de Panmunjom et la description, des modifkitions que,'par voie de 
n&OciatiOns,~'il- a ét6 décidí dfapporter-ap&-cet-hcidenf-auïi arranlp;ements- -.- 
visant $ assurer la síkurité dans cette ione. 

-- _ 
2. Structurc et modalités de 'l'armistice : ----.-- -- 

a. Commission militaire d'armietice CT--.-- -- - -..-- _ ._ ._ ._ 
* '< Conmtsndement des Iktions Unies a-continué de.concentrer ses efforts 

sur l'observation de l'kctird d'armistice en Corée du 27, juillet 1953a Le 
principal'organisme-char& de'l'apPlication'de cet'accord est la Commksion 
militaire d'armistice. La Commission a ét6 cr&Ze en vertu de cet accord po~r 
"surveiller.la mise en oeuwe de la pr6sente Convention d'armistice et.de.réSler 
par voie de négociations touto: les violations de la présente Conventiqn 
d'armistice". 

Comm@ -il,est-indiqué dans le-document-6/11861, en date du 31 octobre 1975, ::-' 
la Cotission se compose de 10 officiers supérieurs, cinq du côté d=1 Ccwmandement . 
des Nations-Unies (y compris les représentants des Etats-Unis, de la République 
de Corée et d'autres membres du Commandenent des I'?ations Unies) et cinq @a chi? 
de l'arm6e lypulaire coréenne et des volontaires du peuple chinois. La 
Cw%kssiou est aidée par un secrétariat qui se compose de raprésentants de 
c!ucune des Parties, 
c~íS.cisrü 

lescpclo se r&nir,aent, selon que de bcsoin, et par des 

de permanencc de chxune des dcux parties qui communiqucnt cuotidicn~- 
nwnent entre ertx. Ces contacts ant lieu dans la zonc cominune do skurit~, 
cccteur de ln zonc o$ se trouvc le si$ge de la Commission militairc d'nrmistice 
qui est situc dcc deux côt& de la lime dc d&uarcat.ion tililitairc qui divise, 
au centre de 1.~ zane d&ilitaris&, la p%Gnnul.c cw-?crlne. 

b. Comn~ir;r:Zon neutre ilr wntr%e . . WA_-- . - --- _~- z,',- ---II_ 
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repr&entants de la Tch&oslovsqtic, dr 3.s Pslogne, de Za Sitime et de la Su&%. 
Elle ce rhmit chaque semtine dana 1~ zone commune de aécurit6 situ& Li proximité 
de Csnmunjom, et fcit rapport L:E ses arti.vitZs b 1~ Commission milital& 
d'armistica. Cette coxwission R esscntietlnment pour fonction.de surveil&er 
les mouvements de personnel et de matkiel Mlitaires zux frontibres de +a, Corée. 

.- 
c. R&le d. 1~ Aépublioue de Co& -- 

Ia R6publique de Corée s respecté les dispositions de l'dccord d'srmistice 
depuis que cet accord a été conclu. Au couro des n&~o&ttions, le Gouwrncment 
de la RQpublique de Corée a domé l'aa~urance qu'il respecterait le ccssez-le-feu. 
Ces assurauccs ont &é réitkées par le Comnsndnnt des Rtions Unies BU nom de 
toutea les forces participe& EIU Commandement des Rations Unies, y compris celles 
de la Hépublique de Corée. Les officiers de la République.de Corée ant 6té -~~ 
accrhdités aupras de la Commis‘sion"d~armi.stice.depuis mars 1954, ont fourni 
r&ulibrement leuM.aervices Lì la Commission-ldepuis cette EI&&-12 ct ant pris 
psrt Fi.,~dcs activi.t& ex&x&es~'dsns--.le cadre du socrétari@t ouss~.bien quf$ des 
activités. de moindre irnportance. : 

_ .~ 
3. Activités de -la.Cc~-oion.mil~taire d%.rwMA.ce~ _. _ __ . 

C'est au cours des réunicns de la Commisnion militaire d'armistice que 
sant examinées les violctions de l'srtistice et, lorsque se produísaxxt des - '-- 
violations graves, le Cozmsndewnt des Mations Unies s'efforce toujours de trouvcr 
un rbGlement dula le csdre de c .s r&nions. Les r&nions des secréttires sont 
consftcr6es & des questions administrtitives. (ix cours de la p&iode couverte 
psr le présenc rspport .(ler scptcgbre 1975-20 d&xmbre 19?6),'il y o eu 17 r&unicns 
de la Commission et 12 du secrétaricll. Ces réunions conñtit'lent la séule 
poasibilit6 qu'ont normslement les psrties de commuuiquer afín d'exposer dea _.: 
fsits et dféchsn~er~Xwrs +ues $-propos-des disposikions 8'prëndre le long de'... 

.,: 

la eone dé&ílitarisée et d'incidents graves. Ces rétiions sant indispensables 
pour prévetrir lerisqüe d'erreurs de jugement et dtcscslade des conflits. I,es 
réunions quot&?iennes.entre les officiers de pormsnence.dss deux parties et.les 
lignes téléphoniqws qui relient dírectewut lea burenux de-Ce8 officiers 
permettent lux deuk parties dlentrer immé&.atement en conta&. 

/ *,c 
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4. Ev&n?men~urvenus pcndant l'année &ouJ.ée 

D&uis la périack couverts prrr son dernier rapport (finisssnt le 
31 =ût 19751, le Com;ncudement des Iktions Unics a pria divw~es tcest'res positives 
pour ossurer que les objoctifs de 1'Accord d'armistice soicnt atteints. Outre 
les e. cts importante d6ploy6s h la suite de l'incident du 13 aoí&. ces mesures 
0nY .. : notammcnt les suívantes : . . . . . - 

a) Le 22 janvicr 1976, durant la 370&1e réunion Ae 1a~Commission militaire 
d'armistice, le Commandcment des Mations Unies a unilat6raloment désan& 50 p. 100 
des Cardes du Commando~ent qui se trouvaient dens la zone du qusrtier C&&al de 
la Cotission. Cn espérait par J.ir parvenir, par un effort mutuel, Q r6duire 
la tension dans le secteur. Toutefois, aucune r6action n@cr suivi et, en mai 1976, 
l"effectif total autorir&, 2 savoir 35 honmes arm&, a été rétabli. Ce personnel 
a continué dcavoir po-ur ordre strict d'éviter tout conti'&-'ou conflit aveC. :' - - -. 
l'autre ch6 et de ne faire usase de SCP armes qu'en cas .de6ceesité, pour se 
protéger lui-&me centre une sttaque armée. (La mod&-ation dont iJ, a fait preuve 
le 18 aocit conformément 3 ces ordres, a contribué essentiellencnf à 6viter que 
cet incident ait de plus graves conaéquences.) 

b) A J.a.mEme date) le 22 jawier, le Cotidenent des Nations Unies t- .- .- 
demandé qu'il.soit procédg Q une inspection de grFJide enver&re de la zone 
d&nílitsrisée afin de rechercher, de constater et d'eliminer ks violations 
qui auraient pu se.produire. 

c) Le Commandement des Nations Unies a-demandé ã maintcs reprises que des 
equipes mixtes d'observateurs soient réunies pour pro&er 3 une enqu& sur les 
violations all&$es de part et d'autre. 11 a renouvelG cette propositiw 
67 fois depuís que la dernière de ces équipes's'est réunie en avril1967, et . 
des réun%ons ont cu lieu le 3 avril .et le 6 dit 1976. ._(La pyemibre GqlLipe mixte 
d'observataurs~a i%é'convoqu6e le 7 septembre 1976 dans-la zÓne commune'de s&urité 
pour aider Ei l'apylication du nouvel accord relatif ii la.sone..) 

/ .D q 
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5. Violations de 1'Accord et incidents da.ngereux 

Au cours de l'snn6e écou&, le Comalandement des Nations Unies a signal6 
a la Commission d'armistice 10 801 violations do l'kcord comr&es par le Nord, 
dont les plus s&ieuses 6taient les suivantes : 

d La d&ouverte de trois hommes armés qui s'Etnient intrcduits dsno la 
région située immédiatement au sud de la sone d&nilitari&o durcnt la p&iode du 
19 au 21 juin. 
de la République 

Les intrus ont étG tués apr% avoir ouvert le feu sur du pcrsonnel 
de Corée qui essq*ait de les arrêter, et on a constaté qu'ils 

étaient munis de rUsi AK-v(, de caméras, dc cartes et de matbriel don& lea 
marques indiquaient clairement-qu'ils provenaient -de$orée duNord,;,- _ _ 

.- b) Des tirs-d'armes automatiques et de canons ssns recúl. qui ont endommagé ..-- 
une position du Commandement des NaLions Unics, le 5 aoib 1976. 

4 Au COUPS de l'an&e, dsns la zone du siège de la Commiasion drarmistice, 
du personnel aord-coréen, en contravention de l'Accord, a entrave & plusieurs 
reprises les mouvements du personnel du Commsndement des Rations Unies et, dan8 
nn cas (26 juin 1976), ont blcssé le chauffeur d'un véhicule du Commandement dea 
Nations Unies &ns la zone.du sisge. ..- . .._ . _. ._... _- ._ 

6. ” 'L'incident du 18 aofit et les mesures'prises "par la suite' .'. 

La violation la plus grave qui se soit jamais produite dans la zone commune .._ 
ti sécurité de la Commission d'armistice a eu lieu le 18 août, lorsque 30 gardes 
nord-cordens ont attaqué un détaehement de sécurité du Commsndement des mations 
Mes, composé de.10 hommes, qui accompsgnait une Equipe de travailleurs non 
Wmés. Cette équipe .devait émonder un arbre ($.z-c&é.de la ligno de démarcation ~ 
militaire de la zone cosmnme de sécurité oii se &.ouve le Commandement des Nations 
Unies), qui gênait l'observation entre deux points de cont&le du Commandement, 
C'était 12 une tache de rontine, du genre de celles qui sont fréquemment accomplies. 
11 avait été prévu tout d'abord d'abattre l'arbre, mais ce plan avait ftg modifié 
aprba que le personnel nord-coréen s'y fut opposé. 
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Le Commsndement des Netions Unics a imm6diatcment convoqu6 une r6union de la 
Comisaion militnire d'armistice, qui a cu lieu le 19 ao%. A cetta occosion, 10 
Canmuuìdcswt des Natione Unies EL formul6 ~L%IS les termes les plus énorgiques Une 
protestation centre le meurtre des deux officiers et ant exi& l'aasurtice qu'trn 
te1 incident ne se reproduirait Das. Le 21 aoGt, le Commsndement des Nations Ihriee 
a abattu l'arbre, ainsi que dcux barrie'rcs qui avaicnt 6te dreos&s ill&galement 
en-1966 par les-Nord-Cor&ns dans la partic de 'la zone commune .de sécurit6 occup~c 
par le Commandemcnt. Le I&IE jour, le Cmdant'de l'armée poptiairo nord- 
coréenne, ou coursd'une réunion au nivotau le plus élcv6 de la Commission militaire 
d'armistice, a exprim5 des remeta au sujet de I'incident, msis n'a fourni RUCUIE 
assurance qusnt RU ch&timent des coupsbles, ni B 1s pr&ention d'autres incidents. 

._ 
'Au cours d'une réunion ultkieure de la Commiooion, que le Cosnmandemeut des 

Nations Unies R convoquée pour inoister $ nouveau-afin que.cesmesurea soicnt priees, 
une discussion a ót& entat&e au‘sujet d'knouveau dispositif de sécurité 8 pr6voir 
dens la 2008 commune de sikurité. Dbveloppant apparemme nt les 6léments d'une ..zi 

--.---proposition faite par le Commsndement des Nations Unies en 1970,'dont il n'avait pac-. 
été fait cas jusque 18, le cáté de 1'Armée populaire coréenne et des Volontaires du 
peI@e chinois a eu&%- des.mesures pour em$cher le peraonnel militaire de 
franchir la ligne de démsrcutlon de la zonc d&ilitarisée. Les arrangernents et 

__._ mesurrs connexcs á prendre ù cet e-et ontfait par la suite l'objet de négociations 
entre les secrétaires de la Commissicn militaire d'armistice, et ont 6té arr%& 
d'un-commun-accord le .6 septembre 1976, avec l'approbation-des. deux officiers.do -. -._. 
rsng le plus elevé de la Co%uission militnirc d'srmistico. L'accord constitue un 
"sugplément a la Convention sur la zone du sizge de la Commission militaire 

'-d'fknistice, sa sécurité et sa construction", conclule 19 octobre 1953. 12 
prévoit notemaent les dispositions suivantes : . 

4 Le personnel militaire , ìr l'exception du personnel de la Commission 
~.-~litaire-d'armistice,-des équipes mixtee d'observateurs et de la Consúosion neutre 

--de contrôle, demeureront de leurs &tds respectifs de la ligue de d&uarcation 
&&&e dans~la.zon~ commune de sécuritb (abstraction faite des bÉitiments 
-construits sur la ligne elle9&me), h moins qu'il ne 5oit autorisé par l'autre 
partie a traverser la li@e 2 des fins particuli&es. 

b) Le pereonnnl non ruilitaire conserve toute IibwG ck ù$l.ncement 2 
l'int6rieur de la zone de s&uritG, 2 conlition de truwrccr la lime dc dl"-mo.r- 
cation militairc au point d&i& du lieu de confkcnceo afin que leus ikutité 
puisse Gtre vM,fi&. 
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4 L'accord e& entrÉ e;l vicuertr le 16 seutcmbre pour laisser le teqs de 
tracer la ligne de d&wxation &litsire coklfor&ment 2 l*accord et da retirer les 
postes de eardes nord-cor&ns. 

T. Faib nouwaw 

Com@-suite auLpropooitions pr&entées ant&$eurenmt le Secrétaire du 
Commndemmt des Nations Unies a recosgrsnd6 dans una lettre'adress& Ei con 
homlogue le 8 octobre que les deux porties s'efforcent 1) de déteminer taus les 
faits relatifs aux violatims all$gu&s de l'adstice, 2) d~att&wer les tensions 
entre les deux pnrties et 3) de faire un mei1leu.r usage des arganes de la 
kmniesion milita& d'amistice afin qu'ils fonctionnement plus efficacement. 
cette proposition 8 6té rcnouvelée le lendemain 8 uue rhnion de la hnr&dOn 
militairc d'rrrmistice,-'~'laq~~elle le Comdement des NationswUnics 8 exprimé 

-. - 

l'espoir .qU e -les progrss-accomplis d~pu& l'incident du 18 aciiE se poureuivraien$. 
A IJW rhnion postérioure des secrétaires, le 17 novembre, 1 rArn& popuhire 
coréenne et les Voloutaireo du peu2le chinois ont r6pondu 2 la lebtre du 
8 octobre en déclaraut qu'elle ne contenait rien de nouveau, pas plus que 1~ déch- 
ration pr?&ent&e 8 1~s réunion de la Commiscion nilitaire d'armisbice. 

__ _. _ _ . - .__.__. __ _ _ _. . . .- - .--.. . 
0. Conclusion -1 .- - _,_ .._ . . -. . _ . ..- . -: - 

Come l'indique le présent rapport, 1'Accord d'armistice et la Comiseion 
militaire d'mmistice ont continu6 de fonctionuer en d&pit de la tension et de 
l'hostilité existsnt le long de la ligue ntilitaíre de d&mrcation. La Com;nission 
joue un rôle extr&nenent impofiant dsns la mesure oa elle parmet d'mmrer - 
l'observation de 1'Accord d'armistice, de"montre que le Commsndcment et l.@s f0lX~M 
qui y participent continuent d'adh&cr 2 1'Accord drarmístice, et facilite des 
communications directos-entre les deux pkties. Tant;-que l*on ne se sera'pes -I_ 
entendu sur un accord vanant y succéder , il est indispensable que 1'Accord 
d'armistice roste an vigueur. Le Commandement des Natione Unies COntinUera a 
oeuvrer pour son application, afin d'eviter la reprise des hostilités dans la 
péninsule corésnne. 
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Annexe 

Accord relatif ay Supplgment 8: la %onvention sur la aone ilu sidfle 
de In Co~i,nmilitsi.rc d8armistice, oi~ sécu~% et aa 

construction' 

CONSIDEEUNT que le iarsgraphe 23 de l'article XI de la Convention conclue le 
27 %llet 1953 entre le Commandsnt en ohcf des forces des Nations Ilnies, d'une psft, 
et le Collmlaadant auprême de lrArm6e populairc co&enne et le Co-dnnt des 
Volontaires du peuple chinoio, d'autre part, colzt;icnt des diapocitima cOlx?eX*Wllt 

l'emplacement et le fonctiowcment du sj.&eO.de l&'Commies$on mili&re d'armistice, ,“., .i: . . . ,: * . . . . 
CONSIDERANT que IR section II c) de la "Convention sur la zone du sisge"de" 

la Commisoion militaire d'armistice, sa sécurit6 et SR construction", adoptée le 
19 octobre 1953 par la Comnksion militaire d~armiatice, contient des dispositions 
concernant la &curité 'de la zone comuk de s&urit6, et 

. . 
CONSIDEFUNT qu'au cours- des ennées qui se sonf écoulées depuis l'entrée en 

vigueur des conventiono ci.$easus, il est &~enu Cvident que cerl;sinss mesure3 
supplémentaires sl&nposent pour garantir la s&urité dú personnel dans la zone 
COIIIIIWI~ da s&uritG!, et notammcnt pour pr&enir les conflits entre des ~&XXJ -. -. 
du peraonnel tilitaire des deux yarties, - --- _ _ ._ ._ . __. - . __ _ _ -. _ - " .". : _ _ 

Les Secrétaireo de la Comtnission'militgire dlarmistice recummandent par les 
présenteo que la "Convention sur la zone du si&e do la Commission militaire _. 
d'armistice, sa oécur;t;é et sa consti'u&ion", soit modif5ée par la ComGsion 
milikaíre d'armiotice nu mayen des suppléments ci-aprcs : 

.- 

Suppléments 3 la "Convention gur la zqne du ei&5 & la Ccmmission:. 
militaire d'srmistice, aa'eécurité et-ea constru&ion". . , :. . 

.  .  
. : ;  I  ,  *.. .  ? 

(Texte arrêté par 1eS &crEtairea 3 leur’446Gme réuaio9; le 6 septembre 1976, et 
cpprouvé par les membres'de rsng le plus éle& des deuk.parkies le 6 coptembre 1376) 

/  .-r 



3/12263 
Pr5nqais 
Annere 
PR&e 2 

díX (10) &tres ailleurs. Le p&im&re du complexe des conférences comprend 
le5 5ept (7) bâtiments si5 5ur la ligne de démarcation militaire et le terrain 
qd le8 entoure, soit sept (7) bâtiments plus une 5one de dix (10) &tres de large 
au-dela du bâtiment situé b l~axtrEmit6 ouest et une zone de dix (10) &tres de 
lmg@ w-dela du b%timent situ ~~l~etirémité eBt. .'. * . 

. . . 
Il appartiendra 3 l*Arm% ~opuiaire co&nne et& Volontaires du peuple 

chinois de faire effectuer les travaux de 5a signalisatian entre la borne No 0099 
de la ligne de démarcation militaire et la limite ouest, et au Command5nt en chef 
des Forces des Nations Unies de faire effoctuer ces travaux entre la borne No 0099 
et la limite est, sauf en ce qui concerne la portion de la ligue de démarcation 
milxt5ke qui Be trouve dans le lit du cour5 d'eau, El l'augle sud-ouest de la zone 
de 56curité commuue, oir chaque partie fera poser les repke55ur la rive relevant; 
de.son--autorit&--- - _-- ----_ -_~---- __. -- _-^. ., >. ._ - _ - 

chacune des parties amurera l%ntretfen et la surveillence de5 repbres qu'elle 
suri* ftait poaer. 

2. S;rppl&ent & l'klinéa d) de l'article 13: 
._. 

'. Dans la-zone de 5écurité"commune,~tout le personuel militaire de'chacune des 
partiee, y compris le personael de sécurité atationné dans la zone de s6curité 
commune, devra.steb5tenir de .pén%rer &tns la zone rolevant de l'autre p5rtie en 
travwssnt la ligue de démarcation militaire; toutefois, confor&wnt au paragraphe 11 
de 1'Accord d'armistice, laprésente diaposition ne s'applique par RU personnel de 
la Commiasion militaire d'armistice, des équipe8 mixtes d'observateurs, et de 
la Cotamission neutre de contrôie, étsut entendu que chacune des p&ies ne sera 
pas autorisée $ 'fsire pénétrer dans le secteur de la zone relevant de l'autre partie 
plus de quince-(15) membres ou a@&nto de la Coìrimission milit&re d'a&stice 
i3 1s fois.. te per5onnel de chacune des parties'sera autorisé & 5e déplacer ._ 
líbrement dans les bêtiments utili5é5 conjointement ainsi que dans le3 bâtiments 
réservéa & 56x1 ~u&ge exclusif, dans le complexe construit sur la ligoe de démarcatíon 
militaire dsns la zonade sécurité comuune. 

Les mílítEiire5 appelés èr se rendre dan5 le secteur de la zone relevant de l'autre 
purtie en traveroant la ligne de dgmnrcation militaire pwr entretenir et v&ifier 
les infitallations de communieiitione situ~ee dtrns la zone de s&urit6 commune ou 
pour wquer 3 d'aut.reo occuptrtions auxquelles les milittires non arm& sont autoric& 
ii se livrer devrwt obtenir l'autorisation de ladite pakie. 
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Ihs la EOUO de s&urité commne, 1eF milittires et les civils de chtwune dea 
deur partios dmmnt o'úbsteuir d*établir taus cont;wts cwnpxxmcttant la eédt~ 
de l'alltre partio. 

Cimque partie est responsable de la sécurité du'pemonnel de l'autre mie 
quí p&&re de maniére licite dans SQII secteur de la zme de s&rit6 cclmmune- 

- . . - _. _.^.. -.-_-_ : . 
3. Supplément ii l'alinéa b) de l'article III 

Rana ' la ccme de sécurit6 cmmune, chaque‘&rtie construira exclusiwnrent dm 
son sacteur les pmtes de garde dont elle aurabesoin. 

._. . ._ . 

Mia d~essurer le respect.des clauses de 1’&&8 d) de l'article 11: relatives 1 
8 la &cWit6, chacuus des partiems*abstiend d'&iger des.con&ructiona f&f& 
éCríU3 'et aUhX3s gbstacles emg&hant liautre p&ie-d'oboerwr 8011 se&&? de 

_ 

la zone. _-... . -. __.. -._- .-... .- ---- -... - _-_ __. . _ _ _ _ .-. __._.__ --_- _- 
- '.' : . s _ . . . 

”  - - -  . , . _ ,  : : :  -  _ - : ;  __ .‘” ,  : - .  . _ .  _. . . ,  _, ._ __ 

.  

,_ . . -  . ,  : - . - -  . . _  ~_ __.._ ;_ .  .  ‘ . I - , .  :_ 

.  
.  

-  - - - . . -  --_ . - -  __.-__._. . -  . . _  -  . _ .  _. . 

, . .  .  I  . -  -  .  .  . -  1 . .  ,_ ,__ ___ _/ .  _~ _ .__ 

.  .  
I  f  - -  .  .+ 1 -  .  “ - -  -  +- ,_ . -~ 

__ - .  . :  ‘. ._ 

_ __ .  - -  . ,  

.  .  .  .  .  
.  .  .  

.  . -  
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: Les diapositions ci-aprb récissent la mise en oeuvre 
de l'Acco,-d relatif aux Suppl&xctits Ei la "Convention sur 
la zone du si&& de la Comission ruilitaire d*amictice, 
sa s%curité et sa construction" 

_ 
- Les Suypl6ments entreront en viguour dix jours aprk la d8te $ laqueue ils 

auront été approuv& par les membres de rsng le plus élcvé des deux patiies. 

- L'Equipe mitie de lev& sera cortposée , b raison d'effectifs égaux poUr chaqUe __ 
rwtie, de personnel profeesionnellement qualifié pour s'acquitter des qperations 
conjointes de lev& et de jalonnement de la ligue-de dEmarcation militairc, et -..-. 
-sa s&uritd et 88 protcction scront garsnties pw les deux parties SOUS l'obser- 
vation d'une équipe mkte~d'obserwkeufs. 

-- --- ..--. ---- 

- Les 8CtiVitéS ci-a&a geront réaliséos entre.la date d'approbation et la date 
d'entrée en vigueur des Suppléments. 

Le jslonnement de 1~ lime de dkmarcation militaire conformément 3 1'Accord 
conclu entre les deux paztiessera achcvé.... . -~ -.. 

Lee deux partics retireront leurs-postes,de garde-, leur personnel de s%curitg -;' 
et leurs autres installations de la zone revenant 3 l'autre partie, étaht 
entcndu que seront exclues de cette opération les installations télbphoniques 
situ&s. dans le bureau de l'officier de permanente mixte des parties 
respectives. .- _- 

Les postes de garde de llArm& populairc coréenne et des Volontaires du peuple 
.-----chinois situés-du -côté du Ccmmmndement des-.fcu-ces--dea-Natione: Ugie~ seront :.-I 

retirés. 

- lkns la période qui s'écaulera entre l'approbation par les membres de raug le plus 
élevé des deux parties et la date d'entrée en vigtieur des Suppléments, les L 
parties respectives garantiront la sécurité du personnel de l'autre parti@ en ~ 
donnmt et en faiee.nt respectcr dey ordres interdisant les contacts coinpromettant 
la sécurité du personnel de l'autrc l.w%ie ou g&?arrt l'ex&tiion dos t%hCs 
visant U wttre en oeuvre les Supplénwnto. 

F'ait lti G septembre 19'TG. 


